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ART. 3

Au § 2 de cet article, il est créé un
nouveau, hbellé comme suit:

"
Soit il la demande d'une

que ou morale se consacrant
des monuments et des sites. »

alinéa 4

personne physi-
il la protection

Justification

Dans de nombreuses communes, existent
des associations s'occupant de la protection des
monuments, dans d'autres des particuliers se
consacrent el la défense d'un

-
ou plusieurs

monuments de leur commune.

]] semble normal que ces personnes physi-
ques et morales puissent également demander
qu"une procédure de classement soit entreprise.
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